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Considérant que se lon la Loi 90 , les MRC ont la re spons abilit é d 'élabore r
e t de mettre en œ uvre un pl an d e ges tion des m a tiè res rés id u elles
produites , traitées e t é lim in ées s u r son te rritoire;

Considérant que la m ise en œ uvre de cette re spons abili té d oit être
corolla ire avec la Pol itiqu e Qu ébécoise de gestion des matières rés id uelles
1998-2 008;

Considérant qu'u n des prin cipaux objectifs de ce tte politiqu e vise la
responsabilisation et le partenaria t avec les producteu r s d 'e m ba lla ges et
de bien s de con som mation;

Considérant que les indus tries, les co m m erces et les institutions sont
des a cteu rs à p rendre en compte lors des bilans et s u ivis d es pla n de
ge s tion des m a tières résiduelles .

En conséquence, il est proposé par M. le maire Marc Ga scon
a p pu yé par M. le maire Claude Charbonneau

e t résolu unanimemen t :

Que les d irigeants municipaux étu d ieron t l'o p por tunité d 'u n e
éventu elle con tri bu tion fin ancière e t technique des in du s tr ie s,
com m erc es et ins titu tions, a fin d 'internalis er les coûts que ce s
secteu rs génèreront de fa çon récurrente à la m ise œ u vre et a u suivi
du PGMR.

• La mise en œ uvre de ce s activités sera détermin ée , p récisée e t
in tégré e , et ce selo n l'approbation du con seil d e la MRC ou d es
villes co ncernées , da n s l'échéancier quinquen n al du p lan de
gestion en cours d e réalisation et des p lans municipaux de la mise
en œuvre du PG MR.
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